


Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de 
l’Environnement de la Corse du Sud  

« L'architecture est une expression de la culture. 
La création architecturale, la qualité des constructions, leur insertion 
harmonieuse dans le milieu environnant, le respect des paysages naturels ou 
urbains ainsi que du patrimoine, sont d'intérêt public.  » 
 
Article 1 de la Loi du 3/01/1977. 



Tout projet est un paysage en soi ou participe d’un paysage 
   



Lorsque nous construisons, lorsque nous aménageons, nous 
modifions le paysage . 



 
   

Lorsqu’un nouvel élément vient s’ajouter dans un paysage bâti, il doit 
s’harmoniser avec le patrimoine préexistant,  



 
   

  Construire avec le paysage 



 
   

  Ou  construire le paysage 



 
   

  Ou  construire le paysage 



 
   

  



 
   

  



 
   

  



 
   

  



 
   

  



 
   

  



Le site 







In situ 





Le programme 

Le programme porte en lui, de façon implicite, les désirs de la demande 
que le projet va transcender dans sa réalisation. 



Esquisses 

La représentation par le dessin est, pour l’architecte, un moyen de 
communication indispensable et un mode d’expression plus précis que le 
langage. 



Le projet 

Le projet doit répondre à des exigences souvent 
contradictoires. 



Plan masse / Plans de niveaux / Façades   



L’apport de l’architecte ne peut se réduire à la nouveauté d’une forme. Cette 
forme a une utilité, même si elle est en apparence « gratuite ». 








